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01 Présentation de l’équipe

VE2A : Villes et architectures en ateliers :

Nos ateliers sont localisés à Paris, Rouen (siège social), Villerville et Tours.
Nous travaillons pour des clients en France (Métropole et DOM) et à l' Étranger. Atelier d’Architecture, urbanisme,
programmation urbaine et architecturale, paysage, environnement, écologie, montage opérationnel, juridique et
financier, habitat, logements, communication, sociologie urbaine, VRD, animation d’ateliers et coproduction des
habitants.



01 Présentation de l’équipe

Théma Environnement
Depuis la création de THEMA Environnement il y a plus de 20 ans, le savoir-faire de l’équipe s’est
constitué autour du cœur de métier de ses chargés d’études. C’est ainsi que THEMA Environnement
réalise les dossiers réglementaires justifiés par la Loi sur la protection de la Nature de 1976 et intégré au
Code de l’Environnement. Outre ce savoir-faire, les chargés d’études de THEMA Environnement, tous
écologues de formation, ont multiplié les études à vocation naturalistes : expertises faunistiques,
floristiques, habitats naturels, inventaires de zones humides, plans de gestion, synthèse de biologie
terrestre sur tous types de milieux, de groupes de faune et de flore, élaboration et définition de trame
verte et bleue, mais aussi de trame nocturne et ce, quelle que soit la région considérée.



Chambre Agriculture de Normandie

Dotée de compétences multiples, la Chambre d’Agriculture de Normandie propose ses services aux
agriculteurs, groupements, filières et aux collectivités. Elle intervient pour construire des solutions adaptées
aux besoins de chacun, en pleine connaissance des problématiques spécifiques au monde agricole et rural.
Grâce à ces compétences, elle assure avec professionnalisme ses autres missions de représentation et de
développement.

Une équipe projet qui vous est dédiée01
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02 Présentation des éléments du PLUi  

Qu’est ce qu’un PLUi ? 

Le PLUi (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal)
est un document de planification urbaine qui :

- définit un projet de territoire à l’échelle d’un
groupement de communes pour les 10
prochaines années ;

- Respecte l’équilibre territorial et les atouts
patrimoniaux et naturels du site ;

- Edicte les grandes orientations de
développement qui sont traduites en
prescriptions réglementaires ;

Le PLUi remplacera au niveau local les PLU et les
Cartes Communales une fois ce dernier en vigueur.

Mise en cohérence des 
politiques sectorielles. 

Définit les priorités 
d’aménagement du 

territoire. 

Avoir un projet opérationnel, en 
phase avec la réalité du 
fonctionnement et de 

l’organisation des communes. 

Mutualisation des moyens et des 
compétences sur un territoire élargi, 

cohérent et équilibré. 

Solidarité entre les communes, en 
permettant de réaliser des économies 

d’échelles. 

COHÉRENCE

EFFICACITÉ

SOLIDARITÉ

Les atouts du PLUi :
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Le contenu usuel et réglementaire du PLUi

5 documents

Rapport de présentation / 
Diagnostic territorial

1

PADD

2

Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)

3 4

Zonage et règlement

5

Annexes

Présentation des éléments du PLUi  
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Le contenu usuel et réglementaire du PLUi

Rapport de présentation / 
Diagnostic territorial

1

PADD

2

Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP)

3

4

Zonage et règlement

5
Annexes

Diagnostic/ état initial de l’environnement,
Explication des choix retenus et des orientations du projet.

Ce projet est porté par les élus.
Quel avenir pour les 10 prochaines années ?

Traduction du projet politique sur des plans
« d’aménagement »  opposables aux autorisations
d’urbanisme.

Règles écrites et documents cartographiques, qui fixent les
règles générales d’utilisation des sols.

Elles ont une fonction d’information, et comportent
notamment les servitudes d’utilité publique.

Présentation des éléments du PLUi  

5 documents
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Présentation synthétique de la 
méthodologie 



M1 M2 M3 M4 M5 M6 M7 M8 M9 M10 M11 M12 M13 M14 M15 M16 M17 M18 M19 M20 M21 M22 M23 M24 M25 M26 M27 M28 M29 M30 M31 M32 M33 M34 M35 M36 M37 M38 M39 M40 M41 M42 M43 M44 M45 M46 M47 M48

PHASE 1
Cadrage et lancement

3
1 réunion technique 

1 COPIL de lancement
1 COPIL de synthèse/ restitution des rencontres individuelles

+ rencontres individuelles des communes

PHASE  2
Elaboration du diagnostic territorial

8
1  journée PLUi Tour avec les élu (es) pour découvrir le territoire 

ensemble
2 COTECH
2 COPIL

1 réunion PPA
1 conseil communautaire

1 réunion publique

+ rencontres individuelles des communes

PHASE 3 
Le PADD

14
1 séminaire "workshop"

1 journée d'ateliers thématiques (4 ateliers)
2 COTECH
3 COPIL

1 réunion des PPA
1  réunion publique

1 conférence des Maires
1 conseil communautaire

PHASE 4  
Elaboration des OAP, du règlement écrit et 

graphique

21
4 COTECH dont 2 avec service instructeur

2 journées de rencontres individuelles sur sites (changements 
de destination)

3 journées de rencontres des communes (zonage/ règlement)
1 rencontre des communes par groupe  (OAP)

5 COPIL
2 réunions des PPA
1 réunion publique

1 conférence des Maires
+ 2 réunions pour l'étude zones humides

PHASE 5  
Finalisation du PLUi

14
3 COTECH
3 COPIL

1 réunion publique
2 réunions des PPA

1 conférence des Maires
2 conseils communautaire (arrêt / approbation)

1 réunion CDPENAF
1 rencontre commissaire enquêteur

Evaluation environnementale

Concertation
Les Personnes publiques associées et les 

habitants

Nombres de réunions envisagées par phase 

Planning prévisionnel pour l'élaboration du PLUi 
de la Communauté de Communes Roumois Seine

Délai global : 41 mois Total des réunions : 60

En compléments des 
réunions en 

présentielles, autant de 
visio et d'échanges 
téléphoniques que 

nécessaire

+ des rencontres de 
communes sur sites en 
phase diagnostic et en 
phase OAP/ ZONAGE

* La réalisation de l'évaluation environnementale sera effectuée en parallèle de l'avancement des différentes pièces du projet afin d'interroger régulièrement les partis pris d'aménagement et d'éventuellement mettre en avant certains points de vigilance. 
Le rapport final sera quant à lui réalisé une fois l'ensemble des pièces validées afin d'être intégré au rapport de présentation global pour l'arrêt du projet.

Arrêt du PLUi + 
Bilan de la Concertation

Interrogation du projet de manière continue et ittérative jusqu'à l'arrêt du projet , rédaction de l'évaluation environnementale et intégration au 
rapport de présentation

Début des études (Avril/ 

Consultation des 
PPA et enquête 

publique Reprise du 
dossier suite à la 

consultation 

Approbation du 
PLUi
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Un diagnostic transversal qui croise toutes 
les thématiques dans une visée 

prospective!

Un diagnostic multiscalaire :

• une analyse cartographique 
systématique de toutes les thématiques 

qui permet de comprendre les 
dynamiques communautaire à la 

lumière de dynamiques locales parfois 
contrastées

• Des rencontres collectives pour faire 
émerger des débats sur les enjeux 

communautaires (rencontres 
territoriales et ateliers thématiques)

• Des rencontres individuelles 
(permanences) pour comprendre le 
fonctionnement des communes, les 

mécanismes locaux et … 

… construire une méthode et un projet  
collectif prenant en compte la diversité 

des situations !

Sur la base d’une proposition de 
scénarii, le COPIL débat et fixe les 

bases du projet de territoire en 
s’appuyant sur les différentes 

contributions des élus, forces vives et 
PPA en phase diagnostic ainsi que sur 

les enjeux croisés et prospectifs

Les élus et forces vives nourrissent le 
scénario de PADD retenu lors :

• d’ateliers débat (rédiger et donner 
de l’épaisseur au projet)

• d’ateliers de cartographie (faire le 
lien avec le zonage et le règlement)

Avant de débattre le projet, celui-ci est 
esquissé dans un Plan de zonage 
simplifié, permettant de vérifier 

l’équilibre du projet et des « chiffres » 
qu’il présente. 

Le COPIL valide avec VE2A la 
méthodologie d’élaboration du zonage et 

du règlement défini en phase PADD : 

• Un travail de co-construction direct 
entre les communes (maires et 

conseils municipaux) et le bureau 
d’étude

• Des formats d’atelier privilégiant le 
débat pour favoriser l’harmonisation 

du zonage et du règlement

• Optimiser le temps des élus en 
élaborant les OAP une fois que le 

zonage est consolidé et les bases du 
règlement posées.

• Du terrain avec les élus sur des sujets 
ciblés pour préciser le zonage et/ou 

les OAP. 

Le diagnostic Le PADD Le règlement, zonage, OAP

L’évaluation 
environnementale 
éventuelle

Analyse territoriale Elaboration du PADD
Définition des orientations d’aménagements 
et de programmation (OAP), du règlement et 

du zonage

Une démarche continue et itérative permettant de questionner continuellement le projet au regard des enjeux environnementaux et 
d’enrichir positivement le projet.  

Un PLUi en plusieurs phases
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• S'inscrire dans la continuité des
actions et des réflexions engagées

• Identifier et considérer tous les
projets des communes en cours

• Rencontrer tous les élus et 
acteurs - via des outils différents et 
adaptés - pour permettre l'adhésion au 
projet 

> le diagnostic articulera une 
approche à la fois territoriale, 
dynamique, prospective et 
TRANSVERSALE

CE QU'IL NE FAUT PAS  
OUBLIER AU DEMARRAGE...

LES OUTILS MIS EN OEUVRE

• Répondre véritablement à vos
attentes par notre qualité d’écoute
et d’adaptation

• Eviter la compilation simple de
données au profit de l’analyse et de la

prospective

• Bien intégrer l'évolution
territoire et assurer les cohérences
nécessaires avec les territoires voisins

• De prendre constamment en compte
la spécificité du territoire

• De susciter échanges et débats en
distinguant la concertation pour et
avec les acteurs élus, techniciens et
institutionnels et la concertation pour
les habitants et forces vives locales

DÉROULEMENT DU DIAGNOSTIC THÉMATIQUE ET PROSPECTIF

ETAPE 1 : 
Prise de connaissance du 

territoire et présentation de la 
méthodologie adoptée

ETAPE 2 : Diagnostic multithématiques

ETAPE 3 : 
Une approche 
pédagogique et 
didactique : Débat avec 
les acteurs

ETAPE 4 : Enjeux de développement 
stratégiques du PLU

1. Un travail préalable avec les élus et leurs 
compréhensions du territoire

2. Un état de la situation existante 
multithématiques et état initial de 
l'environnement

3. Un travail avec les acteurs du territoire 
(consultations et recueil des données)
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03 Elaboration du PLUi

Nous réaliserons plusieurs OAP thématiques/ sectorielles
en lien avec les enjeux et spécificités du territoire. Pour les
OAP thématiques, ces dernières pourront porter sur :

- les modes de déplacements doux (réseau à structurer,
aménagements à réaliser, espaces à requalifier,
itinéraires à sécuriser, …) ;

- l’énergie, le climat, l’adaptation au changement
climatique et le paysage ;

- Le patrimoine bâti et naturel ;

- …

Les OAP se déclineront sous 2 volets :
 Schémas, "plans programmes" par

secteurs stratégiques
 Programme d'action rédactionnel..

Ateliers avec la commune menant à la définition des OAP
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Un plan de zonage martyr pour engager les débats

Le plan « V1 » sera réalisé au format AO en couleur et sera accompagné de zooms en A3
(par secteurs stratégiques). Ce premier plan de zonage "martyr" permettra de discuter,
corriger et partager les approches et les vocabulaires. Il permettra de rappeler la vocation
de chaque zone et ses particularités morphologiques, identitaires.

A ce premier document seront associés :

- tableau synthétique qui balaiera tous les thématiques du règlement dans lequel
nous ferons des propositions de règles qui seront débattues en séance ;

- Un livret pédagogique explicatif des grands lignes du zonage, son contenu, la
distinction des différentes zones, …

Elaboration du PLUi



03
La pédagogie au cœur de la démarche… Des outils différents adaptés à chaque étape de travail

Un règlement pédagogique et compréhensible
D’une manière générale, une attention particulière sera apportée à la qualité de
rédaction de la règle, tant au niveau juridique que du point de vue de sa lisibilité, et il
sera notamment fait appel le plus possible à l’introduction d’illustrations permettant une
meilleure compréhension des règles écrites.

Le projet de règlement sera accompagné d’éléments qui seront notamment réutilisés
lors de l’écriture définitive du rapport de présentation :

- Une notice justifiant la traduction réglementaire du projet urbain ;

- Une note de synthèse sur l’analyse critique des règles actuelles, faisant apparaître
les propositions modificatives argumentées ;

- Une notice explicitant et justifiant les règles proposées sur les sites faisant l’objet
des secteurs et d’orientations d’aménagement.

- Des schémas et lexiques permettant de faciliter la compréhension de certaines
règles.

Elaboration du PLUi



S’imprégner et s’intégrer à la vie du territoire 
pour un projet de territoire sur mesure

Proposer des réunions/ ateliers avec 
les partenaires

Participer à des festivités organisées 
sur le territoire pour aller vers la 

population

Travailler avec et pour le territoire : 

ce ne sont pas que des paroles !

Engager un travail avec les 
scolaires pour « imaginer le 

territoire de demain »

Le temps de la pédagogie, de la co-construction du projet 
sera l’une des clés de la réussite de l’élaboration du PLUi 

Organiser des journées de 
travail sur site (OAP/ Zonage)

03 Phase transversale : Les méthodes de concertation 
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Mise en route de la procédure



Rencontrer individuellement 
chacune des 40 communes 
composant le territoire 

Objectif:
- Pédagogie sur le PLUi et réponses aux éventuelles interrogations des

communes sur ce qu’est le PLUi + méthodologie proposée.

Période proposée :
- Après la réunion de lancement en comité de pilotage
- En lien avec les travaux menés par la Chambre d’Agriculture auprès des

agriculteurs
- Rencontres préalables (octobre/ début novembre) des partenaires pour

récupérer les informations utiles sur le territoire (avec ou sans les techniciens
de la CC? Avec ou sans élus (es) de la CC ?)

Mi novembre / début décembre 2021





MERCI
pour votre écoute
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